	Fiche Action 4 LEADER +



	INTITULE :
	Sensibilisation et Formation des Acteurs du Programme et des Populations Locales

	Objectif et rapport à la stratégie de développement :

	La mise en œuvre d’un Programme d’Initiative Communautaire implique, outre une forte sensibilisation des populations locales au processus de développement en cours , une formation des acteurs locaux pour pouvoir s’y investir pleinement.

Les populations locales et les socioprofessionnels doivent pouvoir acquérir les méthodes et les connaissances indispensables à l’animation, la conduite et la gestion de leur action spécifique de développement.

Acquérir les compétences pour la mise en œuvre d’une action relevant de la stratégie Leader



	
	
	
	

	Description (modalités d'intervention, investissements et opérations éligibles) :

	Objet des actions éligibles :
(Sensibiliser et former les acteurs du développement et la population locale à la mise en œuvre, à l’animation et à la gestion de programmes partenariaux de développement local. (au delà de l’animation de notre propre programme Leader + ).

( Apporter aux acteurs du programme la formation nécessaire à sa mise en œuvre.

( Former les acteurs du territoire à la conduite de leurs projets innovants.

( Accroître la compétence des acteurs locaux pour la réalisation d’opérations s’inscrivant dans la stratégie Leader+.
Modalités d'intervention :

Taux maximum d’intervention communautaire (fonds concerné FEOGA-O)

Formation des acteurs du programme et acquisition de compétence : 50% Maximum

Participation à des rencontres, des colloques et séminaires sur le développement local et les nouvelles formes d’organisations territoriales : 50% Maximum

Frais des opérations de sensibilisation : 50% Maximum

(l’intensité de l’aide par projet est soumise à l’ensemble des régimes notifiés et à la règle des minimis)
Opérations éligibles : 

Formation des acteurs du Programme sur le développement rural, la gestion des programmes européens, l’accompagnement de projets …

Acquisition de compétences des acteurs locaux sur leurs thématiques de projets.

Dépenses éligibles : 

( Frais de formation et d’acquisition de compétences (frais intervenants extérieurs, frais de déplacements, frais de restauration et d’hébergement (hors personnel d’animation)…)

( Frais de participation à des rencontres, des colloques et séminaires sur le développement local et les nouvelles formes d’organisations territoriales,

( Frais des opérations de sensibilisation( frais de conception, préparation, animation, organisation, promotion…)

( Frais de petits matériels liés à la mise en œuvre des sensibilisations et des formations 



	
	
	
	

	Bénéficiaires : 

	Evaluation du nombre :
	8

	Types (préciser statuts) :


	Maîtres d’œuvres privés y compris sociétés et entrepreneurs privés, Associations, Groupements professionnels, Collectivités.

(exclus de la mesure : les membres de l’organisme gestionnaire bénéficiant des crédits sur la mesure 1 et 2)

	Coordonnées du service ou de la structure chargé de la mise en œuvre de l’action :
	Groupe d’Action Locale Leader Gévaudan

14 Bd Henri Bourrillon 48.000 MENDE

Tel : 04.66.65.60.00. – Fax : 04.66.49.27.96 – 

Email : leader@france48.com

	
	
	
	

	Indications sur le montage financier :

	Estimations retenues (coût unitaire X nb opérations) :
	( Formation des acteurs du Programme 

 2 x 15.000 € = 30.000 € (taux maximum de 50%)

(par formation 20 pers x 5 j x 150 € = 15 000 €)

( Formation sur des thématiques de projets

4 x 17.746 € = 70.984 € (taux maximum de 50%)

(par formation 20 pers x 5 j x 177.46 € = 17 746 €)

	Taux d'intervention de l’action:
	50% Maximum

	Régimes d’aides concernant cette action dans le cas de formations de salariés du privé :
	(Communication 68.2001 sur l’encadrement des aides à la formation (JOCE du 13/01/01)

(Règlement des aides à la formation

(régimes d’aides notifiés applicables :

· Règlement des aides à la formation

· EDDF N753/99

	
	
	
	

	Critères de suivi de l’action :

	Indicateurs
	Description
	Objectifs chiffrés

	de réalisation
	· nb de formations et sensibilisation des acteurs du Programme,

-     nb de formations sur les thématiques de projets
	2

4

	de résultats
	· Nombre de personnes participants


	20

	
	
	
	

	Eléments concernant le caractère durable et transférable de l’action :

	Les formations réalisées auprès des acteurs du programme et des populations locales permettront une élévation de leurs connaissances afin de poursuivre les actions de développement engagées grâce à une meilleure maîtrise des outils du développement et des programmes d’intervention associés.

En ce qui concerne les formations relatives aux thématiques de projet, elles apporteront à leurs bénéficiaires une plus grande compétence dans leurs domaines respectifs d’intervention et une ouverture sur les nouvelles méthodes et techniques.

	
	
	
	

	Plan de financement

	Coût total
	Dépenses publiques
	Dépenses privées

	
	Contribution communautaire
	Contributions nationales
	

	100.984 €
	50.492 €
	25.000 €
	25.492 €

	
	
	
	Chiffres en euros
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